
 
 

 

Montréal, le 4 octobre 2018  

 

 

Par dépôt électronique (SDÉ)  

 

 

À :   Tous les participants 

 

OBJET :  Demande du Transporteur relative à la politique d’ajouts au 

réseau de transport  

Dossier de la Régie : R-3888-2014, Phase 2 
 

 

Chers confrères,  

 

La Régie de l’énergie (la Régie) avise les participants au présent dossier que 

l’audience prévue pour la période du 30 janvier au 1
er

 février 2019 est reportée à une 

date ultérieure.  

 

De plus, la Régie suspend le calendrier émis dans sa décision D-2018-077. Elle 

publiera, sous peu, une décision procédurale qui fixera le nouveau calendrier. 

 

Veuillez agréer, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.  

 

 

 

 

 

 

Véronique Dubois, avocate  

Secrétaire de la Régie de l’énergie  

 

 

VD/ml 
 


